


Considérant que le requérant expose que « dans la période 
du 22 juillet au 04 août 2005, le Conseil Communal de Djakoto-
mey par arrêté a décidé de renouveler sous la surveillance d’une 
trentaine de militaires armés jusqu’aux dents toutes les structures 
des Associations des Parents d’Elèves dans toutes les écoles de 
la Commune sans l’avis de la Coordination des Associations des 
Parents d’Elèves, structure légalement reconnue pour engager 
une telle procédure » ; qu’il déclare que « pour justifier l’acte ainsi 
posé, le Conseil Communal s’appuie sur les articles 97 et 98 de la 
Loi n° 97-029 du 15 janvier 1999 portant organisation des Com-
munes en République du Bénin. » ; qu’il soutient que la Fédération 
Nationale des Associations des Parents d’Elèves et d’Etudiants 
à laquelle sont affiliées les Associations des Parents d’Elèves 
et leur Coordination au niveau communal est régie par la loi du 
1er juillet 1901 et les actes qui l’ont modifiée ; qu’il demande en 
conséquence à la Cour de se prononcer avant octobre 2005 pour 
une bonne rentrée scolaire dans la commune de Djakotomey ;

Considérant que par lettre du 17 octobre 2005 enregistrée 
au Secrétariat de la Haute Juridiction à la même date sous le nu-
méro 2831, Monsieur Florient KANTI se désiste de son recours ; 
qu’il y a lieu de lui en donner acte ;

D  E  C  I  D  E :

Article 1er.- : Il est donné acte à Monsieur Florient KANTI de son 
désistement.

Article 2.- : La présente décision sera notifiée à Monsieur Florient 
KANTI, au Maire de la Commune de Djakotomey et publiée au 
Journal Officiel.
Ont siégé à Cotonou, les vingt septembre et vingt sept octobre 

deux mille cinq,

Madame Conceptia D. OUINSOU  Président
Messieurs Jacques  D. MAYABA      Vice-Président
  Idrissou BOUKARI  Membre
  Pancrace BRATHIER  Membre
  Christophe  KOUGNIAZONDE   Membre
Madame     Clotilde   MEDEGAN-NOUGBODE Membre
Monsieur Lucien SEBO    Membre.

Le Rapporteur,        Le Président,

Idrissou BOUKARI.-                        Conceptia D. OUINSOU.-
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